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Les 16 000 suppressions de postes
programmées pour la rentrée
prochaine, portant à 50 000 le

nombre de postes supprimés depuis
cinq ans dans ce seul secteur, ont pro-
voqué un vent de révolte dans les éta-
blissements scolaires.
Leministre de l’Economie n’a pasmâ-
ché ses mots. A propos de la suppres-
sion de postes dans le cadre du budget
2011, elle a déclaré : « Nous y sommes
allés à la tronçonneuse. »
871 postes en moins
dans l’académiedeMetz-
Nancy, 571 dans celle de
Créteil, 150 pour le seul
départementde laHaute-
Garonne.
« A la tronçonneuse »,
pour s’en prendre aux
intérêts des élèves :
classes surchargées, dé-
doublements rendus
impossibles, options
rayées de la carte, disci-
plines qui disparaissent
dans certains établisse-
ments, diminution des
heures consacrées à
l’enseignement, ferme-
tures de sections en ly-
cée professionnel, fer-
metures de milliers de
classes, de collèges en-
tiers, fusions d’écoles…
Le ressentiment est d’au-
tant plus vif que ces sup-
pressions s’inscrivent
dans une situation de
mise en application des
différentes « réformes »
à tous les niveaux.
La réforme du lycée, entrée en appli-
cation en septembre 2010, rassemble
contre elle toute la profession. Dans
une lettre ouverte auministre, la quasi-
totalité des organisations syndicales et
des associations de spécialistes en de-
mandent l’abandon. Ils dénoncent les

« arrangements inacceptables », produit
de la gestion locale dans le cadre de
l’autonomie renforcée des établisse-
ments, comme « les horaires-élèves va-
riables d’un établissement à l’autre et
parfois non respectés ». Ils s’indignent
de la situation difficile des personnels,
qui « ont dû faire face à une désorgani-
sation des établissements et à un amon-
cellement de difficultés ». Ils demandent
auministre de revenir sur les 16 000 sup-
pressions de postes.
Dans l’académie de Créteil, « c’est 571

postes en moins pour
8 060 élèves en plus, du
jamais vu ! », déclarent
les sections académi-
ques FSU, FO, UNSA,
CGT, pour conclure :
« Les conditions de la
rentrée sont inaccep-
tables,maintien de tous
les postes ! »
La réforme des STI (la
filière sciences et tech-
nologies industrielles
des lycées), c’est une
hécatombe : pour la
seule académiedeStras-
bourg, sur 280 ensei-
gnants de cette filière,
180 sont de trop !
Et le ministre, passant
en force, contre la de-
mande commune des
organisations syndi-
cales de retrait de cette
réforme, donne tous les
pouvoirs aux recteurs
pour définir alors qui va
rester et qui sera recon-
verti. Ainsi, à Nantes, le
recteur, dans une cir-

culaire sur la « redéfinition desmissions
et des emplois des enseignants de STI »,
annonce, au mépris de tous les droits
statutaires, que seuls auraient le droit
de rester sur leur poste les « enseignants
impliqués dans la concertation, ceux
qui sont engagés et motivés dans la
conduite de la réforme STI » !

Comment s’étonner alors de cequ’avoue
à une délégation de parents et d’ensei-
gnants cet inspecteur d’académie : « Je
passe mes journées à recevoir des délé-
gations de lycées et j’entends toujours le
même discours » ?
Ce « même discours », c’est la volonté
cent fois répétée par les enseignants,
les parents, dans les délégations auprès
des rectorats ou des académies, réaf-
firmée dans les assemblées d’établis-
sements, d’arracher le maintien des
postes, des heures, des classes.
Ici, une question s’impose : devant un
tel rejet unanime et massif, qu’est-ce
qui fait que ce gouvernement, jamais
autant en crise, jamais autant isolé,

maintienne sa politique ? La réponse à
cette question ne se trouve-t-elle pas
dans l’appel des vingt-cinq organisa-
tions pour « une journée nationale d’ac-
tion déclinée dans chaque académie »,
le samedi 19 mars, avec comme mot
d’ordre « Soutenir le service public d’édu-
cation » ?
Et ce, alors quemonte d’en bas, de tous
les établissements, dans tout le pays,
l’exigence de l’annulation de toutes les
suppressions de postes, l’exigence de
l’abandon des contre-réformes, exi-
gences réaffirmées, pourtant, par la
quasi-totalité des organisations syndi-
cales de l’enseignement secondaire.
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Enseignement

Dans l’académie
de Créteil, “c’est 571
postes en moins pour
8 060 élèves en plus,
du jamais vu !”,
déclarent les sections
académiques FSU,
FO, UNSA, CGT, pour
conclure : “Les condi-
tions de la rentrée
sont inacceptables,
maintien
de tous les postes !”

En bref

Pontorson (Manche)
ne veut pas perdre
son collège !
Jeudi 24 février, plus de
250 personnes ont répondu
à l’invitation des professeurs
et parents d’élèves. Au pro-
gramme, la chute drastique
de la dotation horaire
et l’éventualité
d’une fermeture du collège.
Cette décision fait suite aux
décisions gouvernementales
qui envisagent de fermer
les petites structures très
consommatrices de moyens.
Tous sont inquiets : « Si l’éta-
blissement ferme, quel avenir
offre-t-on aux élèves ? » Mais
aussi : « Le collège est un élé-
ment essentiel du développe-
ment socio-économique du
territoire. C’est tout un canton
qui risque de mourir. »

AMouen (Calvados),
plus de 60 parents d’élèves
réunis le 21 février contre
la suppression d’une classe
Lors du conseil d’école,
la fermeture d’une classe
en élémentaire avait été
officieusement annoncée.
Les parents s’indignent :
« Nous sommes très remon-
tés et très motivés. Actuelle-
ment, il y a 78 élèves en
élémentaire, et, à la rentrée
prochaine, ils seront 81. Une
classe va disparaître à la ren-
trée prochaine à l’école élé-
mentaire et c’est loin d’être
sans conséquence pour
l’avenir de nos enfants. »
Si la fermeture intervient,
l’école accueillera une classe
de CM 1-CM 2 composée
de 34 élèves, dont deux ont
besoin d’une auxiliaire de vie
scolaire. Parents et élus
demandent « que soit main-
tenue l’organisation actuelle
de l’école élémentaire
et qu’aucun poste et aucune
classe ne soient supprimés ».

A Couëron
(Loire-Atlantique), grève
au collège Paul-Langevin
Quarante-deux professeurs
du collège Paul-Langevin
étaient en grève, jeudi
24 février, soit 84 % d’entre
eux. Ils se sont rendus à l’ins-
pection académique, soute-
nus par des parents d’élèves.
Une réunion avait informé les
familles sur les changements
et manques que rencontre-
raient les élèves à la rentrée
prochaine. La nouvelle dota-
tion horaire va faire perdre
vingt-neuf heures hebdoma-
daires d’enseignement
à l’établissement, alors que
les effectifs sont en hausse
constante. Le collège verrait
la suppression d’un poste
de professeur de français,
un de technologie, de dispo-
sitifs d’aide à l’élève, des IDD
(itinéraires de découverte),
d’heures de français
(une demi-heure en classes
de 4e et de 3e), des groupes
de technologie (disparition
de la mise en pratique
sur machines).
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Créteil (Val-de-Marne). Collège Clément-Guyard

Le partenariat inspection académique-
mairie (PS)-conseil général (PCF) aboutit
à la perte de vingt et une heures de cours

Une rentrée explosive…
Alors que s’achèvent les congés scolaires de février, Informations ouvrières revient

sur le véritable soulèvement qui secoue l’Education nationale.

Correspondante

Une délégation intersyndicale (SNES,
SN-FO-LC, SUD, FCPE) du lycée Ga-
briel-Fauré (Paris) a été reçue, le

3mars, par l’inspecteur d’académie en charge
du second degré. D’emblée, nous avons
annoncé le but de notre démarche : « Nous
sommes là pour obtenir que l’on rétablisse
une classe de quatrième au collège, une classe
de terminale ES au lycée et que l’on nous rende
toutes les heures supprimées pour notre éta-
blissement à la prochaine rentrée. »
Nous avons soulevé plusieurs problèmes :
pourquoi nos élèves ne pourront-ils pas
redoubler en terminale ES au lycée ? Com-
ment faire de l’accompagnement personna-
lisé à 35 élèves ? Comment enseigner l’alle-
mand ou l’espagnol à 28 ou 30 élèves, alors
qu’il est demandé de faire des groupes de
compétences ?
Comment faire de l’enseignement scienti-
fique en première sans travaux pratiques,
alors qu’ils ont une épreuve de baccalauréat
à la fin de l’année ?
Pourquoi nos élèves n’ont-ils pas droit à un
horaire réglementaire en latin, grec et ita-
lien ?

L’inspecteur nous a répondu : « Je passe mes
journées à recevoir des délégations de lycées.
J’entends toujours lemême discours.Nous tra-
vaillons à budget fermé.On n’a pas une heure
de plus que ce que nous donne le ministère.
Vous connaissez le contexte : il nous faut com-
battre la dette. L’académie de Paris n’est pas
la plus touchée.Nous devons rendre 27 postes
(en réalité, le rectorat supprime plus de
100 postes en lycée et collège pour en remettre
dans la zone de remplacement). A Créteil et
Versailles, ils doivent rendre 600 à 700 postes.
A Paris, nous avons environ 1 700 élèves sup-
plémentaires.Nous avons fait des choix : répar-
tir l’effort sur l’ensemble des niveaux et l’ensem-
ble des établissements. Il y a eu une redistri-
bution des horaires des options au forfait. C’est
pourquoi votre établissement a reçu 21 heures
au lieu de 69 heures.Vous êtes confrontés à
des choix (sous-entendu : à vous de supprimer
des options, langues rares ou, par exemple,
mathématiques option en terminale L ou LV1
chinois, etc.). Nous avons également repris
des heures en BTS et prépa. »
La délégation a maintenu toutes ses exi-
gences. L’inspecteur nous a alors annoncé
qu’une dernière séance d’arbitrage se tien-
dra en début de semaine prochaine. �

Paris. Lycée Gabriel-Fauré

“Je passe mes journées à recevoir
des délégations de lycées”

(l’inspecteur d’académie de Paris à une délégation d’enseignants)

Correspondant

Stupeur au collège Clé-
ment-Guyard, à Créteil :
les enseignants décou-

vrent que la dotation horaire glo-
bale (DHG) est amputée de vingt
et une heures avec des consé-
quences graves : six collègues
(sur trente-trois) pourraient être
sur plusieurs établissements, ce
qui fragilise considérablement
le collège, avec cette situation
ubuesque, par exemple, dequatre
heures supplémentaires effec-
tuées en français alors qu’un col-
lègue ferait quatre heures dans
un autre établissement ! Plus de
projets (comme l’aide aux élèves
en difficulté)…
Réunis en assemblée générale
avec les syndicats FO, FSU,
SNCL, SGEN-CFDT, les ensei-
gnants demandent la restitution
de ces vingt et une heures et dé-
cident de porter cette demande
à l’inspection académique, avec
les parents.

Là où le bât blesse, c’est que
cette suppression d’heures n’est
pas une suppression d’heures
« normale » ; ces heures d’en-
seignement volées au collège
servent à mettre en place une
structure particulière, appelée
« classe citoyenne », qui a voca-
tion de suivre les élèves exclus
temporairement et les élèves en
instance de réaffectation.
Mais, pour les uns, c’est de la res-
ponsabilité des collèges, pour
les autres, c’est de la responsa-
bilité de l’inspection acadé-
mique.
Cette structure particulière est
l’objet d’un partenariat entre
l’inspection académique, lamai-
rie de Créteil (PS) et le conseil
général (PCF). Mairie et conseil
général ignoraient-ils cette situa-
tion ?Une lettre est actuellement
signée par les enseignants du
collège pour demander le retrait
de la signature de lamairie et du
conseil général.
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Devant le rectorat de Paris, le 3 février. Ph
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